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Attendu	que, par résolution adoptée le 19 novembre 
2019, le conseil d’administration du Collège d’enseigne-
ment général et professionnel de Lévis-Lauzon a demandé 
au gouvernement de délivrer des lettres patentes supplé-
mentaires	afin	que	le	nom	du	collège	soit	changé	pour	
celui de Cégep de Lévis;

Attendu	que, en vertu du premier alinéa de l’article 4 
de la Loi sur les collèges d’enseignement général et pro-
fessionnel, à la requête d’un collège ou de sa propre initia-
tive, le gouvernement peut, sur la recommandation de la 
ministre de l’Enseignement supérieur, délivrer des lettres 
patentes	supplémentaires	modifiant	ses	lettres	patentes	ou	
ses lettres patentes supplémentaires;

Attendu	 que, conformément au deuxième et au  
troisième alinéa de l’article 4 de cette loi, un projet 
de lettres patentes supplémentaires a été publié à la 
partie 2 de la Gazette officielle du Québec du 10 mars 
2021, avec un avis indiquant qu’elles pourront être déli-
vrées par le gouvernement à l’expiration d’un délai de  
quarante-cinq jours à compter de cette publication;

Attendu	qu’il y a lieu de délivrer ces lettres patentes 
supplémentaires;

Il	est	ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de l’Enseignement supérieur :

Que les lettres patentes supplémentaires, annexées 
au	présent	décret,	soient	délivrées	afin	que	le	nom	du	 
Collège d’enseignement général et professionnel de Lévis-
Lauzon soit changé pour celui de Cégep de Lévis.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

Lettres patentes supplémentaires
Concernant le changement de nom du Collège d’ensei-
gnement général et professionnel de Lévis-Lauzon

Attendu	que le gouvernement a institué, par lettres 
patentes sous le grand sceau, un collège d’enseignement 
général et professionnel sous le nom de Collège d’ensei-
gnement général et professionnel de Lévis-Lauzon confor-
mément à l’arrêté en conseil numéro 1424 du 7 mai 1969;

Attendu	que, par le décret numéro 1949-80 du 25 juin 
1980, le siège social du Collège d’enseignement général et 
professionnel de Lévis-Lauzon institué le 7 mai 1969 par 
lettres patentes a été changé, de Lévis à Lauzon, et que des 
lettres patentes supplémentaires ont été émises conformé-
ment à l’article 4 de la Loi sur les collèges d’enseignement 
général et professionnel (chapitre C-29);

Attendu	que, par résolution adoptée le 19 novembre 
2019, le conseil d’administration du Collège d’enseigne-
ment général et professionnel de Lévis-Lauzon a demandé 
au gouvernement de délivrer des lettres patentes supplé-
mentaires	afin	que	le	nom	du	collège	soit	changé	pour	
celui de Cégep de Lévis;

Attendu	que, en vertu du premier alinéa de l’article 4 
de la Loi sur les collèges d’enseignement général et pro-
fessionnel, à la requête d’un collège ou de sa propre initia-
tive, le gouvernement peut, sur la recommandation de la 
ministre de l’Enseignement supérieur, délivrer des lettres 
patentes	supplémentaires	modifiant	ses	lettres	patentes	ou	
ses lettres patentes supplémentaires;

Attendu	 que, conformément au deuxième et au  
troisième alinéa de l’article 4 de cette loi, un projet 
de lettres patentes supplémentaires a été publié à la 
partie 2 de la Gazette officielle du Québec du 10 mars 
2021, avec un avis indiquant qu’elles pourront être déli-
vrées par le gouvernement à l’expiration d’un délai de  
quarante-cinq jours à compter de cette publication;

En	conséquence, sur la recommandation de la ministre 
de l’Enseignement supérieur, il est déclaré et ordonné  
ce qui suit :

Que le nom du Collège d’enseignement général et 
professionnel de Lévis-Lauzon soit changé pour celui  
de Cégep de Lévis.

75734

Gouvernement du Québec

Décret 1286-2021, 29 septembre 2021
Concernant la nomination de membres du conseil 
d’administration de l’Université du Québec à Montréal

Attendu	qu’en vertu du paragraphe e de l’article 32 de 
la Loi sur l’Université du Québec (chapitre U-1) les droits 
et pouvoirs d’une université constituante sont exercés 
par un conseil d’administration composé notamment de  
cinq personnes nommées pour trois ans par le gouverne-
ment sur la recommandation du ministre, après consul-
tation des groupes les plus représentatifs des milieux 
sociaux,	culturels,	des	affaires	et	du	travail;

Attendu	qu’en vertu de l’article 36 de cette loi, sous 
réserve des exceptions qui y sont prévues, les membres 
du conseil d’administration continuent d’en faire partie 
jusqu’à la nomination de leurs successeurs nonobstant la 
fin	de	la	période	pour	laquelle	ils	sont	nommés;
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Attendu	 qu’en vertu de l’article 37 de cette loi, 
dans le cas des membres visés aux paragraphes b à f de  
l’article 32, toute vacance est comblée en suivant le mode 
de nomination prescrit pour la nomination du membre  
à remplacer;

Attendu	qu’en vertu du décret numéro 39-2018 du  
30 janvier 2018 madame Amina Nleung-Abah Gerba était 
nommée membre du conseil d’administration de l’Univer-
sité du Québec à Montréal, qu’elle a démissionné de ses 
fonctions et qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement;

Attendu	qu’en vertu du décret numéro 973-2019 du  
18 septembre 2019 madame Nathalie Maillé était nommée 
de nouveau membre du conseil d’administration de l’Uni-
versité du Québec à Montréal, qu’elle a démissionné de ses 
fonctions et qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement;

Attendu	que les groupes les plus représentatifs des 
milieux	sociaux,	culturels,	des	affaires	et	du	travail	ont	
été consultés;

Il	est	ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de l’Enseignement supérieur :

Que les personnes suivantes soient nommées membres 
du conseil d’administration de l’Université du Québec à 
Montréal, à titre de personnes représentatives des milieux 
sociaux, culturels, des affaires et du travail, pour un 
mandat de trois ans à compter des présentes :

— monsieur Eric Boulé, vice-président aux opérations, 
Agropur, en remplacement de madame Amina Nleung-
Abah Gerba;

— monsieur Philippe Meunier, cofondateur et chef de 
la création, Sid Lee inc., en remplacement de madame 
Nathalie Maillé.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

75735

Gouvernement du Québec

Décret 1287-2021, 29 septembre 2021
Concernant la nomination de madame Marie-Hélène 
Gauthier comme membre et vice-présidente du Bureau 
d’audiences publiques sur l’environnement

Attendu	que le premier alinéa de l’article 6.2 de 
la Loi sur la qualité de l’environnement (chapitre Q-2)  
prévoit notamment que le Bureau d’audiences publiques 
sur l’environnement est composé d’au plus cinq membres 

dont un président et un vice-président nommés, pour un 
mandat d’au plus cinq ans qui peut être renouvelé, par le 
gouvernement	qui	fixe,	suivant	le	cas,	le	traitement	ou	le	
traitement additionnel, les allocations ou les indemnités 
auxquels ils ont droit ainsi que les autres conditions de 
leur emploi;

Attendu	que madame Marie-Hélène Gauthier a été 
nommée de nouveau membre du Bureau d’audiences 
publiques sur l’environnement par le décret numéro 687-
2021 du 19 mai 2021;

Attendu	que le poste de membre et vice-président 
du Bureau d’audiences publiques sur l’environnement est 
vacant et qu’il y a lieu de le pourvoir;

Il	est	ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de l’Environnement et de la Lutte contre 
les changements climatiques :

Que madame Marie-Hélène Gauthier, membre,  
Bureau d’audiences publiques sur l’environnement, 
soit nommée membre et vice-présidente du Bureau  
d’audiences publiques sur l’environnement pour un 
mandat de cinq ans à compter du 30 septembre 2021, aux 
conditions annexées.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

Conditions de travail de madame  
Marie-Hélène Gauthier comme membre 
et vice-présidente du Bureau d’audiences 
publiques sur l’environnement
Aux	fins	de	rendre	explicites	les	considérations	 
et conditions de la nomination faite en vertu  
de la Loi sur la qualité de l’environnement  
(chapitre Q-2)

1. OBJET

Le gouvernement du Québec nomme madame Marie-
Hélène Gauthier, qui accepte d’agir à titre exclusif et à 
temps plein, comme membre et vice-présidente du Bureau 
d’audiences publiques sur l’environnement, ci-après 
appelé le Bureau.

Sous l’autorité du président et dans le cadre des lois et 
des règlements ainsi que des règles et des politiques adop-
tées	par	le	Bureau	pour	la	conduite	de	ses	affaires,	elle	
exerce	tout	mandat	que	lui	confie	le	président	du	Bureau.

Madame Gauthier exerce ses fonctions au secrétariat 
du Bureau à Québec.
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